
Direction 
départementale

des territoires

Lons-le-Saunier, le 15 décembre 2023

Service Eau Risques Environnement et Forêt
Bureau de l’eau

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION
valant accord

Réalisation d’un forage de reconnaissance pour la recherche d’eau potable 

COMMUNE DE LA PESSE
Dossier n°100028127

Vu le Code de l’environnement ;

Vu les articles R. 214-1 et suivants du Code de l’environnement relatifs aux procédures d’autorisation et
de déclaration prévues par l’article L. 214-3 du Code de l’environnement ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le décret n°2010-46 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et
départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL ;

Vu  l’arrêté  n°2022-08-23-00006  du  23  août  2022  portant  délégation  de  signature  à  M.  Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur le
directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux, sondage, forage, création de puits ou d’ouvrage souterrain
soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du Code de l’environnement et
relevant  de la  rubrique 1.1.1.0  de la  nomenclature  annexée au décret  n°  93-743 du 29 mars  1993
modifié ;

Vu l’arrêté du 21 mars 2022 portant approbation du schéma directeur d’aménagement et de gestion
des eaux (SDAGE) du bassin Rhône-Méditerranée 2022-2027 et arrêtant le programme pluriannuel de
mesures ;

Vu l’arrêté du 21 mars 2022 portant approbation du plan de gestion des risques d'inondation (PGRI) du
bassin Rhône-Méditerranée 2022-2027 ; 

Vu la déclaration au titre de l’article L. 214-3 du Code de l’environnement, reçue le 7 août 2023 et
complétée les 8 septembre, 20 et 23 octobre 2023, présentée par le Syndicat intercommunal des eaux
du Haut-Jura  Sud,  relative  à  la  réalisation d’un forage de reconnaissance pour  la  recherche d’eau
potable sur la commune de LA PESSE ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 octobre 2023 portant décision d’examen au cas par cas en application de
l’article  R.122-3-1  du  Code  de  l’environnement  pour  le  projet  de  création  d’un  forage  pour
l’alimentation en eau potable dit « T5 » sur le site du Talonard à La Pesse ;

Vu le récépissé valant accusé de réception délivré le 8 novembre 2023 ;
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donne récépissé à :

Syndicat intercommunal des eaux du Haut-Jura Sud
5 sur la place

39370 LES BOUCHOUX

de sa déclaration concernant la réalisation d’un forage de reconnaissance pour la recherche d’eau
potable sur la commune de La Pesse.

Les ouvrages constitutifs de cette opération rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l’article L.  214-3 du Code de l’environnement. La rubrique concernée de la
nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du Code de l’environnement sont les suivantes :

RUBRIQUE INTITULE RÉGIME

ARRÊTÉ DE
PRESCRIPTIONS

GÉNÉRALES
CORRESPONDANT

1.1.1.0

Sondage,  forage,  y  compris  les  essais  de
pompage,  création  de  puits  ou  d'ouvrage
souterrain,  non  destiné  à  un  usage
domestique, exécuté en vue de la recherche
ou de la surveillance d'eaux souterraines ou
en  vue  d'effectuer  un  prélèvement
temporaire  ou  permanent  dans  les  eaux
souterraines,  y  compris  dans  les  nappes
d'accompagnement de cours d'eau (D). 

Déclaration

Arrêté du 11 septembre
2003 modifié fixant les
prescriptions générales

applicables aux sondages,
forage, création de puits
ou d’ouvrage souterrain

soumis à déclaration 
NOR : DEVE0320170A 

Le déclarant doit respecter les prescriptions générales définies dans l’arrêté dont les références sont
indiquées dans le tableau ci-dessus, consultable et téléchargeable sur internet sur le site Légifrance par
le lien https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000005654061

• Le déclarant doit notamment se conformer aux prescriptions générales ci-dessous : 

Le site d'implantation du forage est choisi en vue de prévenir toute surexploitation ou modification
significative du niveau ou de l'écoulement de la ressource déjà affectée à la production d'eau destinée
à  la  consommation  humaine  ou  à  d'autres  usages  légalement  exploités,  ainsi  que  tout  risque  de
pollution par migration des pollutions de surface ou souterraines ou mélange des différents niveaux
aquifères.

Au moins un mois avant le début des travaux, le déclarant communique au préfet, par courrier ou par
mail, les éléments suivants, s'ils n'ont pas été fournis au moment du dépôt du dossier de déclaration :

-  les  dates  de  début  et  fin  du  chantier,  le  nom  de  la  ou  des  entreprises  retenues  pour
l'exécution  des  travaux  de  sondages,  forages,  puits,  ouvrages  souterrains  et,  sommairement,  les
différentes phases prévues dans le déroulement de ces travaux ;

- les références cadastrales des parcelles concernées par les travaux, les côtes précises entre
lesquelles seront faites les recherches d'eau souterraine, les dispositions et techniques prévues pour
réaliser et, selon les cas, équiper ou combler les sondages, forages et ouvrages souterrains ;

- les modalités envisagées pour les essais de pompage, notamment les durées, les débits prévus
et les modalités de rejet des eaux pompées, et la localisation précise des piézomètres ou ouvrages
voisins  qui  seront  suivis  pendant  la  durée  des  essais  conformément  à  l’article  9  de  l’arrêté  du
11 septembre 2003 ;

Le pompage d'essai doit permettre de préciser l'influence du prélèvement sur les ouvrages voisins, et
au minimum sur ceux de production d'eau destinée à la consommation humaine et ceux légalement
exploités situés dans un rayon de 500 m autour du sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain où il
est effectué.
 
 

2/4

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000005654061


Lorsque le débit du prélèvement définitif envisagé est supérieur à 80 m³/h, le déclarant suit l'influence
des essais de pompage dans des forages, puits ou piézomètres situés dans un rayon de 500 m autour
du sondage, forage, puits, ouvrage en cours d'essai, en au moins trois points et sous réserve de leur
existence et de l'accord des propriétaires. Ce suivi peut être remplacé par le calcul théorique du rayon
d'influence  du  prélèvement  envisagé,  lorsque  la  connaissance  des  caractéristiques  et  du
fonctionnement hydrogéologique de la nappe est suffisante pour permettre au déclarant d'effectuer
ce calcul (article 9 de l’arrêté du 11 septembre 2003).

Dans un délai de deux mois maximum suivant la fin des travaux, le déclarant communique au Bureau
de l’eau de la DDT, en un exemplaire papier et sous format numérique, un rapport de fin des travaux
comprenant :

-  le  déroulement  général  du  chantier : dates  des  différentes  opérations  et  difficultés  et
anomalies éventuellement rencontrées ;

-  le  nombre  des  sondages,  forages,  puits,  ouvrages  souterrains  effectivement  réalisés,  en
indiquant pour chacun d'eux :

- s'ils sont ou non conservés pour la surveillance ou le prélèvement d'eaux souterraines ;

- leur localisation précise sur un fond de carte IGN au 1/25 000 ;

- les références cadastrales de la ou les parcelles sur lesquelles ils sont implantés ;

- pour ceux conservés pour la surveillance des eaux souterraines ou pour effectuer un
prélèvement de plus de 80 m³/h, leurs coordonnées géographiques (en Lambert II étendu), la cote de
la tête du puits, forage ou ouvrage par référence au nivellement de la France et le code national BSS
(Banque du sous-sol) attribué par le service géologique régional du Bureau de recherche géologique et
minière (BRGM) ;

- pour chaque forage, puits, sondage, ouvrage souterrain, la coupe géologique avec indication
du  ou  des  niveaux  des  nappes  rencontrées  et  la  coupe  technique  de  l'installation  précisant  les
caractéristiques des équipements, notamment les diamètres et la nature des cuvelages ou tubages,
accompagnée des conditions de réalisation (méthode et matériaux utilisés lors de la foration, volume
des cimentations, profondeurs atteintes, développement effectués ...) ;

- les modalités d'équipement des ouvrages conservés pour la surveillance ;

-  le  compte rendu des  travaux  de comblement,  tel  que prévu à  l'article  13  de  l’arrêté  du
11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables aux sondages,  forage,  création de
puits ou d'ouvrage souterrain,  pour ceux qui sont abandonnés ;

- le résultat des pompages d'essais,  leur interprétation et l'évaluation de l'incidence de ces
pompages  sur  la  ressource  en  eau  souterraine  et  sur  les  ouvrages  voisins  suivis  conformément  à
l'article 9 de l’arrêté du 11 septembre 2003 ;

- les résultats des analyses d'eau effectuées le cas échéant.
Les prescriptions relatives à l'exécution et à l'équipement de l'ouvrage définitif sont fixées par l'arrêté
individuel d'autorisation de prélèvement, le cas échéant.

• Le déclarant doit respecter les dispositions prévues dans le dossier déposé.

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de la commune de La Pesse où
cette  opération  doit  être  réalisée,  pour  affichage  pendant  une  durée  minimale  d’un  mois.  Ces
documents seront mis à disposition du public sur le site internet des services de l’État dans le Jura
durant une période d’au moins six mois.

Les ouvrages doivent faire l’objet d’un code BSS (banque du sous-sol) délivré par le BRGM (bureau de
recherches géologiques et minières). La demande doit être adressée au BRGM au moyen de la télé-
déclaration en ligne DUPLOS, accessible par le lien  https://duplos.brgm.fr/#/

En outre, au titre de l’article L. 411-1 du Code minier, les ouvrages, dont la profondeur dépasse 10
mètres au-dessous de la surface du sol,  doivent faire l’objet d’une déclaration préalable auprès de
l’autorité administrative compétente, la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement Bourgogne Franche-Comté (DREAL). Cette déclaration s’effectue par la télé-déclaration
en ligne DUPLOS  https://duplos.brgm.fr/#/
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Les  informations  sur  cette  procédure  sont  accessibles  par  le  lien  https://www.bourgogne-franche-
comte.developpement-durable.gouv.fr/declaration-de-forages-eau-geotechniques-etc-a9348.html

En application de l’article R. 214-40 du Code de l’environnement, toute modification apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en
résultant,  à  l’exercice  des  activités  ou  à  leur  voisinage  et  entraînant  un  changement  notable  des
éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant sa réalisation à la connaissance du
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du Code de l’environnement et notamment ceux chargés de
la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations objet de la déclaration à
tout moment, dans le cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Pour le directeur et par subdélégation,
la cheffe du bureau de l’eau,

Nadine PONCET
 

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai
2018 et à la loi « informatique et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un
droit  d’accès,  de rectification,  de suppression et  d’opposition des informations qui  vous concernent.  Si  vous
désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un
courrier ou un courriel au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande
écrite  est  accompagnée d’une copie  du  titre  d’identité  avec  signature  du  titulaire  de  la  pièce,  en  précisant
l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Voies et délais de recours :

Le présent récépissé est susceptible de recours contentieux devant la juridiction administrative (1) :

1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-5 à L. 511-1 du Code de l’environnement dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de la présente décision ;

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la présente
décision leur a été notifiée.

Sans préjudice du recours gracieux mentionné à l’article R. 214-36, les décisions mentionnées au premier alinéa
peuvent  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

(1)  Devant  le  tribunal  administratif  de  Besançon  (30,  rue  Charles  Nodier  25  044  BESANCON Cedex).  Toute
décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l'est au moyen de
l'application Télérecours https://www.telerecours.fr
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